


 

2 
 

transparence, la liberté de choix des consommateurs 
et une information complète sur les produits. 

 De traiter de manière indépendante l’évaluation des 
risques et la prise en compte de la durabilité. 

 De renforcer la recherche publique 
 La définition d’un régime de propriété intellectuelle 

qui ne bride pas l’innovation et soutienne les PME 
 De soumettre aux mêmes obligations les produits 

obtenues par NGT qui sont importés dans l’UE (clause 
miroir) 

 
Meeting participants : 

 Prévention des risques. 
 

 

2. Key messages 

2.1. NGT 
 

 La Commission est déterminée à conserver le haut 
niveau de sécurité pour la santé humaine et animale et 
pour l’environnement concernant les produits qui sont 
mis sur le marché dans l’Union. 

 Nous devons également créer un cadre règlementaire 
qui prend en compte les dernières données 
scientifiques et le fait que les NGTs permettent 
d’obtenir des plantes avec des modifications très 
variées et des risques plus ou moins grands. Dans 
certains cas les risques de ses nouvelles variétés sont 
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similaires aux risques des variétés obtenues par les 
techniques de sélection variétale conventionnelle. 

 Le cadre réglementaire doit répondre aux besoins 
spécifiques des NGTs pour permettre à ces techniques 
de soutenir la transition verte avec des variétés de 
plantes qui contribuent aux objectifs de 
développements durables, à la sécurité alimentaire et 
qui sont plus adaptées aux changements climatiques. 

 La France soutient l’initiative de la Commission, qu’en 
pense la Direction Générale de la Prevention des 
risques ?  




